Conseil Municipal du 8 avril 2011
Délibération 13.4 – Convention de partenariat avec le Conseil général des Alpes-Maritimes pour l’organisation du second open de Nice Côte d’Azur du 15 au 21 mai 2011. 
Rémi GAECHTER
Monsieur le Maire, Monsieur l'Adjoint, chers collègues, je voudrais intervenir sur deux délibérations. Je commence par la 13.4 concernant le second Open de tennis.
A la lecture de la délibération dès vendredi dernier, je me suis aperçu que l'on faisait état d'un budget prévisionnel de 2,5 M€ HT qui justifiait un appel à participation des différentes collectivités dont le Conseil général.
En commission, lundi après-midi, j'ai souhaité avoir le budget prévisionnel de cette manifestation pour apprécier l'ensemble du budget et en même temps voir la proportion du Conseil général sur cette affaire.
Monsieur Rudy Salles qui présidait cette commission a demandé à une personne de la Direction centrale des sports de me faire parvenir dès que possible le budget prévisionnel, ce que je n'ai pas à cette heure.
Ceci me pose un problème de forme concernant cette délibération. Comment peut-on nous demander de voter une délibération n'ayant pas les éléments ? A un mois de la manifestation, nous n’avons pas une idée de ce que sera l'implication financière et matérielle de la ville comme c'était le cas l'année dernière.
J'aimerais avoir quelques explications sur le fait de ne pas avoir eu le budget prévisionnel et, tenant compte des éléments que nous n'avons pas aujourd'hui, sur la forme et non pas sur le fond, nous ne prendrons pas part au vote, considérant que nous n'avons pas les moyens de nous exprimer.
[…]

Gilles VEISSIERE
Monsieur Gaechter, concernant l’Open, nous avons fait une première réponse vous stipulant la chose suivante : nous sommes en cours de passation d'un marché de prestations de service pour un montant de 700 000 € qui participera au lancement du budget global de la manifestation en cours de finalisation. Nous vous l’avons fait parvenir, j’ai le double ici.
C'est un courrier interne, vous aurez la réponse dans les minutes qui suivent. Nous sommes dans la configuration de passer un marché, nous ne pouvons pas encore finaliser le budget mais, dès que nous l’aurons, vous aurez la réponse à votre question.
[…]

Rémi GAECHTER

J'entends bien ce que vous dites, je reviens sur la première délibération, je trouve dommage qu’à cinq semaines de ce tournoi qui, de toute évidence, est important, le dossier ne soit pas arrivé encore à la commission d'appel d'offres. Des dispositions doivent être prises, des délibérations, et je pense que c'est un peu juste, sachant que ce genre de tournoi, sauf erreur de ma part, est programmé d’une année sur l'autre au niveau des instances internationales du tennis.
C’est une remarque. J'espère que dans l'avenir, sur ce tournoi, nous aurons plus de marge en termes de préparation.
[…]

Christian ESTROSI
L'année dernière, vous avez contesté le retour de ce tournoi qui a été un succès exceptionnel, qui a vu le Français Richard Gasquet l’emporter et qui a fait de Nice le premier tournoi de terre battue en France dans sa catégorie, après Roland Garros. Aujourd'hui, voulez-vous savoir qui participera ?
J’ai les premiers noms.
Rémi GAECHTER

Vous n'écoutez pas Monsieur le Maire, vous mélangez les deux délibérations. 
Ne me faites pas dire ce que je n'ai pas dit, je demande les éléments pour avoir la capacité d'apprécier à cinq semaines du tournoi. 
Cela me paraît surprenant.
Christian ESTROSI
C'est faux, Monsieur l'adjoint aux sports vous a parfaitement répondu, je vais compléter. Vous avez le montant du marché.
Rémi GAECHTER

Non, nous ne l’avons pas.
Yann LIBRATI
Nous n’avons pas les informations.
Gilles VEISSIERE
Nous allons vous faire parvenir le cahier des charges. Nous sommes en pleine consultation.
Christian ESTROSI
A cinq semaines, vous n'êtes pas plus en droit que n'importe qui. C'est le Conseil municipal qui délibère et c'est lui qui décide. Vous avez envie politiquement systématiquement de vous opposer.
Yann LIBRATI
Cela n'est pas vrai !
Ne nous calomniez pas, nous ne nous opposons pas systématiquement. Nous demandons des informations pour pouvoir voter.
Christian ESTROSI
Monsieur Librati est reparti avec son doigt, ses délires ! 
Chez nous, dans notre majorité, nous avons décidé de faire à Nice une grande politique événementielle au plan sportif qui, aujourd'hui, démontre par ses chiffres que, globalement, sur trois années, l'augmentation du tourisme, de la fréquentation de nos hôtels, de nos commerces, et leur chiffre d'affaires, y compris en période de crise, aura été de 10 % à 15 %.
Nous avons eu le retour d'un grand tournoi de tennis là où il avait été abandonné voici près de 15 ans, avec déjà l'année dernière un plateau de qualité. Je veux simplement vous rappeler les retombées économiques : plus de 1 M€ d'aide directe pour l'hébergement, la restauration, les frais techniques, auxquels il faut ajouter toutes les retombées économiques induites par le tourisme, la participation des Niçois puisque Nice a accueilli pendant le tournoi 55 matchs, 25 000 spectateurs, 2 400 enfants des écoles, 20 associations oeuvrant dans le cadre de la politique de la ville, soit 520 personnes ; 200 personnes des comités de quartier de Nice, 490 personnes des associations sportives de Nice, 150 personnes des associations de seniors.
L’image de la ville a été revalorisée avec l’importante couverture médiatique : 12 matchs sur la chaîne sportive Sport+ et une revue de presse importante et très positive qui contribue à replacer Nice sur le devant de la scène sportive internationale quinze ans après la dernière édition de l’Open de tennis.
La participation financière correspond à l'achat des prestations à l’organisateur du tournoi sous la forme d'un marché négocié, sans mise en concurrence, conclu pour la ville de Nice. Cette société est seule détentrice des droits nécessaires à la promotion et l'exploitation du tournoi. En matière de tennis, c'est ainsi, des droits appartiennent à des entreprises et, si l’on veut disposer d'une date dans le calendrier de l’ATP, d'un tournoi qui souvent appartient à d'autres qui s'en défont et qui sont les rares opportunités que nous pouvons avoir pour pouvoir inscrire cette date dans notre propre calendrier, c'est la règle qui est appliquée partout dans le monde, sinon on s’inscrit dans les tournois de seconde zone.
Pour la ville de Nice, le montant du marché est de 700 000 €, la participation de la ville de Nice doit être ramenée à 500 000 € en raison de la subvention octroyée par le Conseil général d’un montant de 200 000 €.
Un second marché de 500 000 € a été conclu entre l’organisateur et la communauté urbaine de Nice Côte d’Azur, essentiellement pour des prestations de communication, ce qui justifie la visibilité accordée au logo Nice Côte d'Azur. Tout cela représente donc 1 M€.

Il est à noter que le montage est exactement identique à celui de l’Open 13 : 990 000 € pour l'achat de places, d'espaces publicitaires, promotionnels et de location de loges au Conseil général des Bouches-du-Rhône. Un second marché négocié est passé par la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole pour un montant de 107 640 €, soit un total de 1,097 M€.
C’est un différentiel avoisinant les 100 000 € alors que l’Open de Nice Côte d’Azur s’est tenu juste avant le tournoi de Monaco c'est-à-dire dans un calendrier nettement meilleur pour obtenir des joueurs de haut niveau que celui de l’Open 13.
Ce qui est important, c'est de savoir si notre tournoi est surpayé, surcoté ou, au contraire, s'il se situe dans les mêmes coûts sur un calendrier favorable qui permet d'accueillir un plateau de qualité comparativement à des tournois de même niveau ailleurs en France. C’est pourquoi je vous donne un comparatif.
J'en viens maintenant au plateau pour l'édition 2011. Je vous l'annonce ici, le premier du classement ATP sera le n°6 David Ferrer (Espagne), ensuite le n°7 Thomas Berdych (République tchèque), le n°12 Nicolas Almagro (Espagne), le n°14 Andy Roddick (Etats-Unis), le n°19 David Nalbandian (Argentine), le n°21 Alexandre Delgopolov (Ukraine), le n°26 Marcos Baghdatis (Chypre), le n°39 Sergiy Stakhovsky (Ukraine), le n°42 Nikolay Davydenko (Russie) et le n°44 Yen-Hsun Lu (Taiwan).
Permettez-moi de vous dire que, lorsque dans les dix premiers retenus aujourd'hui pour le tournoi dans cinq semaines, sans compter que nous pouvons avoir des nationaux inscrits d'ici là, nous avons 10 des 40 premiers mondiaux à partir du n°6, alors que l'année dernière nous avions 5 des premiers 40 mondiaux (nous avons doublé cette année), cela veut dire que nous sommes déjà montés d’un cran pour le même coût en termes d'affichage, de plateau et de qualité.
Je ne doute pas qu'après le succès de l'année dernière, qui a été un succès populaire, un grand rendez-vous sportif, l'édition de cette année nous permette de monter encore d'un cran, et quand je dis que cela a été couvert en totalité par Sport+, les images des points vainqueurs et le résumé des matchs sont passés sur toutes les grandes chaînes sportives et tous les grands journaux télévisés du soir en France et en Europe. Cela veut dire que les retombées médias et presse ont été considérables et que cette année nous remonterons d'un cran.
Nous avons apporté là des informations suffisamment complètes.
Si l’on aime le sport, si l’on aime que sa ville affiche l'Ironman, le championnat de France du marathon, la grande épreuve de voile que nous aurons de nouveau à l'automne prochain, et d'autres grands événements sportifs qui ponctueront de plus en plus le calendrier de notre saison, le semi-marathon qui aura lieu dans 15 jours et qui réunira sur près de 10 000 inscrits un plateau composé des meilleurs mondiaux et près de 60 nations, je pense que nous affichons, en complétant les sportifs de haut niveau qui ont fait vibrer les couleurs de la ville de Nice (Yannick Agnel, Camille Muffat).
Aujourd'hui, l’Olympique Nice Natation nous pousse, cher Richard Papazian et cher Gilles Veissière, à candidater face à Aubervilliers pour accueillir le grand centre aquatique national qui pourrait accueillir de grandes épreuves internationales de natation. J’ajoute le retour d'une grande épreuve d'athlétisme dès l'année prochaine sur Nice, la pétanque, les grandes épreuves de longue, Juillet en Sport.
Franchement, alors que Nice vient d'être retenue par la fédération française comme centre national d'entraînement pour les équipes de France et les équipes internationales en apportant une contribution financière importante pour que nous ayons quatre courts couverts au tennis des Combes pour recevoir le centre national d'entraînement de la fédération française à Nice, si nous n’avions pas en même temps un grand tournoi international de tennis à Nice, je ne vois sincèrement pas ce qui pourrait, alors que nous sommes parfaitement dans la norme des autres grands tournois organisés en France, en termes d’implication de la collectivité, remettre en cause ce choix sur l’événementiel sportif pour notre ville.
C'est un sujet qui ne mérite aucune polémique.
Ces explications étant données, je mets aux voix les rapports.
La délibération n° 13.4, mise aux voix, est adoptée à la majorité absolue.
Refus de vote : Les élus du groupe Communistes et Républicains et les élus du groupe Changer d’Ere
